
  Du registre aux délibérations du 
Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui 
suit : 

      

 
Administration Communale  Séance du 31 mars 2011.- 
    

                   de      
   Réf. cc/11/03/07/FF.- 

     M O R L A N W E L Z   ORDRE  DU  JOUR : 
 
 

7. Dossier pédagogique des centres de vacances pour les séjours – 
Approbation.- 

 
Sont présents : MM. FAUCONNIER Jacques, Bourgmestre-Président ; 
MOUREAU Christian, Mme INCANNELA Josée, MM. DENEUFBOURG Jean-
Charles, DEVILLERS François, ALEV Nebih, Echevins  et M. FACCO Giorgio, 
Président du CPAS ; 
MM. HUIN Michel, MAIRESSE Marceau, OTLET Paul, BODEUX Bernard, Mme 
BILLIET Virginie, M. MONTERO REDONDO José-Manuel, Mmes DUPONT-
LIGNY Geneviève, DRUART Rose-Marie, GONZALEZ-MOYANO Astrid, 
MATYSIAK Carine, MM. DEPASSE Michel, BUSQUIN Philippe, Mme 
VANDENBRANDE Claudette, MM. STAQUET Frédéric, HOFF Jean-Marie, 
BUONOPANE Domenico, ROMAIN Eddy, Conseillers communaux et M. 
BURION Michel, Secrétaire communal. 
 
 Le Conseil Communal : en séance publique : 
 
Attendu qu’un centre de vacances en internat est ouvert chaque année 
pendant les périodes de congés scolaires ; 
 
Vu le Décret du 17 mai 1999 du Gouvernement de la Communauté française 
relatif aux centres de vacances ; 
 
Vu l’Arrêté du 17 décembre 2003 du Gouvernement de la Communauté 
française fixant le « Code de qualité de l’accueil »  pour les organisateurs 
d’activités pour les enfants de 3 à 12 ans ; 
 
Vu l’Arrêté du 17 mars 2004 déterminant certaines modalités d’agrément et de 
subventionnement des centres de vacances ; 
 
Vu le Décret du 30 avril 2009 modifiant le Décret du 17 mai 1999 du 
Gouvernement de la Communauté française relatif aux centres de vacances ; 
 
Vu l’Arrêté du 27 mai 2009 modifiant l’Arrêté du 17 mars 2004 déterminant 
certaines modalités d’agrément et de subventionnement des centres de 
vacances ; 
 
Considérant la demande de l’Office de la Naissance et de l’Enfance du 19 
janvier 2011 relative au renouvellement de notre agrément au titre de « centre 
de vacances » pour une durée de 3 années ; 
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
 



Décide, à l’unanimité ; 
 

- D’approuver le dossier pédagogique repris ci-dessous tel que repris 
dans le dossier global annexé intitulé « Le dossier des parents » : 

 
 
 

PROJET PEDAGOGIQUE 
 
 

• L’organisation du séjour au Centre a pour mission de 
«contribuer à l’encadrement, l’éducation et 
l’épanouissement des enfants pendant les périodes de 
congés scolaires». (Décret du 17/05/1999). 

 
 
 
OBJECTIFS PRINCIPAUX 
 
 
Les objectifs principaux visent à : 
 

• favoriser le développement physique de l’enfant par la pratique du sport, 
des jeux ou des activités de plein air, 

• favoriser la créativité de l’enfant et son accès à la culture par des activités 
variées d’animation, d’expression, de création et de communication, 

• l’intégration sociale de l’enfant, dans le respect de ses différences et dans 
un esprit de coopération ainsi que dans une approche multiculturelle. 
L’apprentissage de la citoyenneté et la participation active à la vie 
communautaire, 

• contribuer au développement de la sphère affective de l’enfant : 
promouvoir l’expression, la confiance en soi, l’autonomie et la construction 
d’une image positive de soi, 

• développer l’autonomie de l’enfant, 

• développer le respect de l’autre, de son environnement et des règles de vie, 

• vivre la différence en accueillant des enfants de toutes les classes sociales 
et de tous milieux culturels, 

• élargir le champ d’investigation des enfants, 
 
 
Ces objectifs sont liés et contribuent, chacun à leur façon, à l’équilibre et à 
l’épanouissement socio-affectif et physique de l’enfant, de même qu’ils 
respectent ses valeurs et sa personnalité. 
 
Pour réaliser ces objectifs, différents types d’activités seront proposées : 
 
Les activités organisées sont très variées. Les animateurs les préparent à 
l’avance en les adaptant au groupe d’enfants qu’ils animeront. Ces activités 
sont examinées selon plusieurs pôles. On vérifie qu’elles correspondent bien à 
l’âge des enfants, au nombre d’enfants dans le groupe, qu’elles conviennent au 
moment de la journée, qu’elles soient diversifiées et correctement réparties, 
qu’elles répondent aux règles de sécurité, …  
Au travers des multiples activités, chaque enfant trouvera celle qui le mettra 
en valeur, qui le valorisera aux yeux des autres. 



Le jeu occupe une place prépondérante dans la vie de l’enfant. Il est important 
car il fait partie de son développement physique, psychologique et socio-
affectif. 
 
Le jeu permet à l’enfant de : 
 

• Mémoriser ; 

• Transposer une forme de langage dans une autre ; 

• Choisir et utiliser des abstractions, des principes et des règles ; 

• Analyser, observer, déduire et anticiper ; 

• Structurer sa pensée, organiser les informations ; 

• Acquérir un jugement critique ; 

• Transférer ; 

• Se dépenser physiquement ; 

• Améliorer ses relations sociales ; 

• Différencier la fiction de la réalité ; 

• Travailler l’imaginaire, le rôle ; 

• S’exprimer par un autre moyen que par la parole ; 

• Acquérir des habiletés physiques et intellectuelles ; 

• Eprouver des émotions et de les gérer ; 

• Prendre du plaisir ; 

• Se divertir, s’amuser ; 

• Comprendre et respecter des règles. 
 
LES ACTIVITES 
 

• Le jeu moteur : qui regroupe à la fois les jeux-sensori-moteurs c-à-d qui 
comportent des mouvements, les activités physiques et les activités de 
manipulation d’objets ou de matières. 

• Le jeu symbolique : c-à-d le jeu de rôle. On peut y trouver des 
reproductions et des fabulations. 

• Le jeu de règles : c-à-d qui regroupe les jeux de la petite enfance (ronde, 
comptine,…) et tous les jeux encadrés par des règles. 

• Les jeux favorisant la fonction de socialisation : c-à-d  les jeux qui 
conduisent l’enfant à l’intégration sociale.  
Ex : Les jeux de groupes opposés aux jeux individuels.  
Ils font intervenir la notion de règle et des rapports de compétition basés 
sur les compétences des participants. Les compétences mises en jeu 
peuvent être soit intellectuelles, soit motrices. Le séjour permet de 
développer la fonction de socialisation ; partage en continu de la vie en 
collectivité, respect de soi, respect des autres, l’organisation et le partage 
de la vie en groupe. 

• Les activités de créativité : c-à-d toutes les activités qui stimulent 
l’imagination, la fantaisie, la création. Elles regroupent  toutes les activités 
manuelles, artistiques et intellectuelles. La créativité peut apparaître dans 
les jeux moteurs en mettant en action le corps globalement ou 
partiellement chaque fois que l’enfant cherche de nouvelles situations. 

• Les activités culturelles : elles incluent les visites culturelles, les activités 
traitant de l’actualité, les activités traitant de problèmes de société, les 
contes,… 

 
 
 
 



OBJECTIFS OPERATIONNELS ET SOUS OBJECTIFS 
 

• Les jeux de connaissances : 
 
Les jeux de connaissances auront pour but : 
- d’intégrer  socialement les  enfants, 
- de respecter les différences de chacun, 
- de favoriser un esprit d’entraide, 
- d’installer un climat de confiance, sécurisant pour l’enfant, 
- … 

C’est dans cette catégorie qu’on range les premiers jeux, ceux où l’on découvre 
les autres membres du groupe, leur prénom, leurs passions, … et où les 
enfants rentrent en contact avec le personnel encadrant. 
 

• Les jeux de prairie et jeux sportifs : 
 

Les jeux de prairie ont pour but : 
- de favoriser la condition physique, 
- de développer l’inhibition et la régulation du tonus musculaire, 
- de favoriser le respect des règles, 
- de favoriser le respect d’autrui, 
- de développer l’esprit d’équipe,  
- de développer l’entraide et la coopération, 
- … 

C’est aussi dans cette catégorie de jeux qu’aura lieu la compétition saine, 
l’envie de se dépasser, d’aller plus loin.  
 

• Les petits jeux dirigés : 
 

Ils ont pour but : 
- d’apprendre à respecter les règles de jeux, 
- le respect des autres enfants, 
- d’éveiller l’esprit d’entraide, 
- d’éveiller l’esprit de solidarité, de bienveillance. 
- … 

 

• Les jeux de stratégie/jeux de rôles : 
 

Ils auront pour but : 
- de développer la réflexion et la coopération, 
- de développer l’esprit d’équipe, 
- de solliciter l’imaginaire, 
- de favoriser la socialisation, 
- de favoriser l’expression verbale, 
- … 

 

• Les activités artistiques : 
 

= au point de vue physique : 
- développer l’habileté manuelle, 
- développer la sûreté dans le geste, 
- … 
 
= au point de vue intellectuel : 
- favoriser le développement des facultés intellectuelles, 
- favoriser l’observation et créer des associations, 
- favoriser le développement de l’imagination, 
- faire appel au jugement pour apprécier les dimensions, la couleur,… 



- éveiller et cultiver le sens esthétique, 
- favoriser l’expression par un autre mode de communication, 
- … 

 
= au point de vue affectif et social : 
- développer l’assurance et la confiance  en soi, 
- constituer une source d’émulation : l’enfant compare son travail à celui 

d’un autre, 
- favoriser l’altruisme (quand les grands travaillent avec les petits), 
- valoriser l’enfant et ses productions, 
- … 

 

• Les activités de langage 
 
Elles ont pour but :  
- de favoriser les échanges verbaux et consulter les enfants sur leurs 

attentes, 
- de faire appel au vécu de l’enfant au travers d’histoires et de contes, 
- de structurer la pensée, 
- de stimuler l’imaginaire, 
- … 

 

• Veillée – Jeux de sociétés 
 

Ils ont pour but : 
- de favoriser le développement social en initiant au jeu collectif, 
- de stimuler les potentialités sensorielles et intellectuelles, 
- d’amener l’enfant à accepter l’erreur au cours d’un jeu de compétition, 
- d’amuser l’enfant, 
- d’exercer la rapidité des réactions, 
- de solliciter l’attention, 
- le respect des adversaires, 
- de satisfaire l’instinct naturel au jeu 
- de favoriser la collaboration et l’entraide, 
- … 

 

• Veillée – Chants : 
 
= Le jeu musical : 

Il a pour but : 
- de développer le sens de l’écoute, 
- de sensibiliser au monde sonore environnant, 
- de développer l’exploration et la recherche sonore, 
- de développer l’analyse de l’organisation d’éléments, sonores : 

répétition, transformation, succession, … 
 

= Le chant : 
 Il a pour but : 

- d’apprendre à maîtriser une pulsation, 
- d’apprendre à maîtriser un rythme, 
- de développer et donner le plaisir de chanter chez l’enfant, 
- de faciliter l’expression orale, 
- de vaincre la timidité, 
- de favoriser l’apprentissage de la vie en société. 

 

• Les rondes : 
 

  Elles ont pour but : 



- de développer le sens du rythme, 
- de développer la socialisation, 
- de développer la coopération de tous pour arriver au résultat final, 
- la danse donne lieu à l’exécution d’exercices à effets généralisés : 

marche cadencée ou rythmée, pas de danses,… 
- la rime donne lieu à l’exécution d’exercices à effet localisés dits 

analytiques : jambes, bras, tronc, tête,… 
- d’apprendre à superposer un geste, un pas à une phrase musicale bien 

déterminée. 
- elle est un moyen d’inhibition  à la vie en groupe  car l’enfant se plie à 

la discipline, aux règles. 
 

• Les jeux de nuit : 
 
Ils ont pour but : 

- de développer la confiance en soi et l’audace : 
 
L’audace est une manifestation de la confiance en soi, en ses 
capacités physiques mais aussi d’une maîtrise de 
l’environnement. Développer l’audace chez l’enfant va lui 
permettre d’augmenter sa confiance en lui. 

 
Principes de BESELL : 

  
- Par l’implication personnelle : l’enfant peut voir l’utilité sociale ou 

personnelle  de son pouvoir, il va se considérer comme un membre de 
la société qui collabore à son évolution et sera d’autant plus confiant 
en lui-même ; 

- Le succès  assuré : la réussite engendre la confiance. Les tâches 
doivent être adaptées aux différentes compétences ; 

- Le commentaire appréciatif des adultes. 
 

La réaction du milieu est indispensable. Il faut donc mettre en évidence le fait 
que la réussite est appréciée. 
 
 
EVALUATION 

 

• Les moniteurs veillent à procéder à une évaluation quotidienne au sein de 
leur groupe en vue d’atteindre les objectifs du séjour. Au besoin, ils 
adapteront le programme prévu en fonction de la faculté d’adaptation des 
enfants. Ils tiendront également des évaluations entre eux afin d’améliorer 
ou de parfaire leur connaissances dans le domaine de l’animation. 

 

• Les responsables tiennent des évaluations quotidiennes sur le 
fonctionnement du Séjour tant au niveau du fonctionnement du 
personnel, que de l’animation ou de l’organisation générale du séjour. 

 

• Un rapport sur l’évaluation globale du séjour, réalisé entre l’ensemble des 
membres du personnel et la direction, sera remis auprès du Pouvoir 
organisateur. Ce rapport permettra d’améliorer la réalisation du séjour 
pour l’année suivante en tenant compte des difficultés rencontrées. 

 
 
 

 
 
 



             En séance, jour que dessus. 
            PAR LE CONSEIL : 

Le Secrétaire communal,                                   Le Président, 
        (s) M. BURION                                          (s) J. FAUCONNIER 

 
POUR EXTRAIT CONFORME : 

 
 Le Secrétaire communal,                                      Le Bourgmestre,              
 


